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A/ Pour un Maître d’Ouvrage public, la programmation 

d’un équipement se décide à partir de 4 critères :

1. A quels besoins veut-on répondre ?

2. Quel niveau de service veut-on proposer ?

3. Quel « rôle urbain » veut-on lui confier ?  

4. A quels coûts ?  

Préprogramme et Scénarios



1. A QUELS BESOINS VEUT-ON REPONDRE ?
 Réponses premières

Fonctions / Activités Usagers / Clients
 Réponses premières

Apprentissage Maternelle et primaire
Entraînement Collège et lycées

► La natation Compétition Cl bs sportifs► La natation Compétition Clubs sportifs
Entretien corporel Adultes grand public
Loisirs Jeunes et famille

Foire Grand publicFoire Grand public
Salons spécialisés Grand public

► Les FSC Salons professionnels Professionnels
CongrèsCongrès …
Autres événements

 Etudes de clientèle, de comportement, de consommation Etudes de clientèle, de comportement, de consommation

 Au-delà, d’autres ambitions … Soutenir le tissu économique local …



2. QUEL NIVEAU DE SERVICES VEUT-ON PROPOSER ?

► E i t d i l d’ l é ti► Equipement de niveau communal ou d’agglomération

► Equipement régional voire national► Equipement régional, voire national

C’est l’ambition du projet son positionnement son rayonnementC est l ambition du projet, son positionnement, son rayonnement

 Etudes de zone d’influence, de public ciblé, de concurrence et 

de complémentaritép



3. LE ROLE URBAIN

► L’emplacement dans l’agglomération

- les disponibilités foncières

- les conditions d’accès

- les contraintes environnementales et sociales

► Les interfaces avec la ville

- Pour le Palais des Congrès :
> le centre ville associé à l’offre d’agrément> le centre-ville - associé à l offre d agrément
> ou associé à un autre équipement (aéroport, parc exposition, …)

en périphérie pour favoriser l’accessibilité ou l’exploitation

- Pour un Parc Exposition :
> les zones de périphérie limitant les nuisances et offrant 

les surfaces nécessaires (parkings )les surfaces nécessaires (parkings…).
> Ou maintenir une visibilité locale en se maintenant sur les 

sites historiques à proximité des centres urbains.

► Avec pour tous un joker : l’accessibilité et plus particulièrement 
par les transports en commun



4. A QUELS COUTS POUR LE MAITRE D’OUVRAGE ?

► Investissement …

► Fonctionnement

► Rentabilité directe

► Retombées indirectes – hôtellerie, sous-traitance

► Retours - non quantifiées - en terme d’image, de réputation, 
et donc attractivité économique

 Attention aux interférences entre montages financiers et coûts



B/ Les grandes phases de la démarche

1 Bil d l’ i t t1. Bilan de l’existant

2. Les tendances du marché

3. Les installations actuelles et terrains pressentis

4. Le niveau d’équipement de l’agglomération

S é i d’ id à l dé i iScénarios d’aide à la décision



1. BILAN DE L’EXISTANT (hors installations)

► Rencontres entre les partenaires du projet gestionnaires clients élus► Rencontres entre les partenaires du projet, gestionnaires, clients, élus, …

►Le fonctionnement actuel

Type de manifestations fréquence – nombre fréquentation zone d’influenceType de manifestations, fréquence nombre, fréquentation, zone d influence, … 

► Evolutions locales

Manifestations nouvelles, abandon …

► Les concurrences connues► Les concurrences connues  



2. LES TENDANCES DU MARCHE 
NATIONALES ET INTERNATIONALES

► Les évolutions dans les manifestations

Thèmes, durée

► Les évolutions dans les attentes des organisateurs, des exposants, 
des visiteurs

Taille niveau de confortTaille, niveau de confort, …

► Les nouveaux équipements

Réalisations récentes, rénovations en cours



3. LES INSTALLATIONS ACTUELLES 
ET LES TERRAINS PRESSENTIS

► Les circuits d’accès

Stationnement – Entrée public

Livraison – Accès professionnels

► L’offre des bâtiments

S² – Hauteur – Trame poteaux – Livraison 

► Etat de santé et de confort

Â d bâti t I l ti A ti Bil i t l« Âge » du bâtiment – Isolation – Acoustique – Bilan environnemental

► Capacité d’extension / de construction

En surfaces

En réglementation

► Les reconversions évoquées



4. LE NIVEAU D’EQUIPEMENT DE L’AGGLOMERATION

 Par ses équipements et services une agglomération témoigne :

► De ses engagements par rapport à ses usagers – résidants
– actifs
– visiteurs

► De son rôle à l’échelon régional

► De ses ambitions interrégionales et nationales

 Evoluer les services d’accueil de l’agglomération

► Accessibilité du territoire pour la clientèle visée

► C ité d’héb t► Capacités d’hébergement









$ A quels besoins veut-on répondre ?

La démarche théorique La réalité du terrain

$ Bilan de l’existant

Q l ôl b i t l i fi ?

q p

$ Quel niveau de service veut-on proposer ?

I t ll ti t ll / T i é

$ Les tendances du marché

$ Quel « rôle urbain » veut-on lui confier ?  

$ A quels coûts ?  

$ Installations actuelles / Terrains prévus

$ Niveau d’équipements de l’agglo  

P é / F i bilitéPréprogramme / Faisabilité

Scénarios d’aide à la décision

ProgrammeProgramme

Montages

C lt tiConsultations

Projet


